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RAPPORT DE L’INSPECTION DES
INSTALLATIONS CLASSÉES

Objet : Déclaration de changement d’exploitants pour les parcs éoliens non construits des Sept Ecornés et de la Tessenière est

PJ : Annexes 1 et 2 : projets d’arrêté préfectoraux complémentaires

La société Total Quadran a été autorisée, par les arrêtés préfectoraux d’autorisation environnementale n°
2021-APC-017-IC et 2021-APC-018-IC en date du 10 mars 2021, de construire et exploiter les parcs éoliens des
Sept Ecornés et de la Tessenière Est.

Le 22 avril 2021, en application de l’article L.185-15 du Code de l’Environnement la SARL DU MONT FAVERGER a
envoyé deux déclarations de changement d’exploitant auprès de l’autorité compétente, pour chacun des parcs cités
ci-dessus. L’inspection des Installations Classées propose à l’autorité préfectorale d’acter le transfert d’exploitant
par  le biais  d’arrêtés préfectoraux complémentaires.  Les projets  des arrêtés correspondants sont  annexés au
présent rapport.

Rédigé par l’inspectrice de l’environnement : XXXXX

Vérifié, approuvé et transmis à Monsieur le Préfet de la Marne, pour le Directeur Régional,
P/le Chef de l’unité départementale de la Marne
Le Chef de la 2ᵉ subdivision de la Marne : XXXXX

                                                           SIGNÉ
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1 – RENSEIGNEMENTS GÉNÉRAUX

Voici les nouveaux exploitants déclarés de chacun des parcs concernés :
- Parc éolien des Sept Ecornés : SARL DU MONT FAVERGER ;
- Parc éolien de la Tessenière Est : SARL DU MONT FAVERGER.

Actuellement,  ces  parcs  ne  sont  pas  construits.  L’exploitant  des  deux  parcs  devra  mettre  en  place  les
garanties  financières  au  moment  de  l’implantation  des  aérogénérateurs.  Les  capacités  techniques  et
financières de la  SARL DU MONT FAVERGER ont été  justifiées auprès de l’inspection des Installations
Classées par transmission d’un document d’expertise comptable datant du 18/05/2021.

2 – CONCLUSION

Compte  tenu  de  ce  qui  précède,  l’inspection  des  installations  classées  propose  d’acter  les  transferts
d’exploitants pour les 2 parcs considérés par le biais de 2 arrêtés préfectoraux complémentaires. Les projets
de ces arrêtés sont annexés au présent rapport.
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